
Une unité d’enseignement élémentaire autisme a ouvert le 5 novembre 2018 dans l’école élémentaire Louis-de-

Broglie à Dieppe (académie de Rouen). Elle est une des cinq décidées à titre expérimental par la stratégie

nationale pour l’autisme, en plus des sept ouvertes depuis 2014 en maternelle. Ce dispositif a vocation à

s’étendre sur tout le territoire français dès 2019 pour compter 45 de ces UEEA d'ici 2022. Le principe est de

"promouvoir l’école inclusive pour tous les enfants en situation de handicap (notamment les enfants avec

autisme)". À Dieppe, l’unité accueille 10 enfants de 6 à 11 ans "en école ordinaire" et avec l’appui d’une structure

médico-sociale de l’APAJH (Association pour adultes et jeunes handicapés).
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